
Le Centre de Secours de Bollène ouvre un recrutement de Jeunes Sapeurs-Pompiers (JSP) 
pour la rentrée prochaine. 

Une matinée de sélection se tiendra le samedi 27 juin, au Centre de Secours. 

 

Elle comprendra : 
- des épreuves sportives ; 
- des épreuves écrites ; 
- un entretien devant un jury. 
 

Les candidats doivent envoyer avant le mercredi 25 juin, par mail à l’adresse 
jspbollene@gmail.com, les éléments suivants : 

- un CV ; 
- une lettre de motivation ; 
- leurs 3 bulletins scolaires de l’année 2025-2026. 
 

Ce dispositif permet à des jeunes motivés de découvrir l’engagement citoyen, la discipline, 
l’esprit d’équipe et les valeurs des sapeurs-pompiers. 

 

Il s’agit d’un parcours de 3 ans, qui demande un investissement régulier : 

- participation obligatoire aux cours théoriques et pratiques hebdomadaires ; 
- présence obligatoire aux séances de sport hebdomadaires ; 
- participation obligatoire aux épreuves sportives annuelles (Cross, Parcours Sportif du 
Sapeur-Pompier …) ; 
- présence obligatoire aux cérémonies commémoratives (8 mai, 14 juillet, 11 novembre). 
 

À l’issue, les jeunes présenteront le Brevet de Jeune Sapeur-Pompier, leur ouvrant les 
portes d’un engagement de Sapeur-Pompier Volontaire. 

 

Condition d’âge : avoir 16 ans au 01/02/2029. 

Condition de résidence : Bollène, Lamotte-du-Rhône, Lapalud, Sainte-Cécile-Les-
Vignes, Lagarde-Paréol, Uchaux, Mornas, Mondragon. 

Renseignements : 06 72 56 98 90. 

 


